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Contexte Fiche G/P

 Article R. 512-69 du Code de Environnement

 Disponible de puis mai 1995 en PACA

 Révisée et imposée pour les SEVESO en 2006

 Révisée 2012 avec notion d’alerte tél.

 Nombre de fiches G/P transmises
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Fiche G/P

Ce qu’elle est :
- fiche d’information synthétique 
relative à la survenue d’un évènement 
(incident/accident) indiquant les 
circonstances, les effets, et les mesures 
prises

- déclaration de cet évènement à 
l’inspection des IC dans les meilleurs 
délais (conformément au R. 512-69 du 
CE)

- fiche évolutive, pouvant être 
incrémentée avec les nouveaux 
éléments d’information relatifs à 
l’évènement

Ce qu’elle n’est pas : 
- information d’alerte

- un outils de communication vers le 
public

Pour qui :
- les autorités

- les services de secours

- les mairies

Pour quoi :
- permettre d’évaluer rapidement, 
selon les critères, d’évaluer le gravité de 
l’évènement (classement en incident, 
accident ou accident majeur) et donc de 
prendre les mesure adaptées

- suivre l’évolution de l’évènement 
dans le temps et en informer 
simultanément les autorités

- fournir des éléments d’information 
nécessaire à la communication au 
public
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Objectifs de la révision de la fiche G/P

 Rapidité et normalisation de l’information  des  divers  services  concernés  en  cas 
 d’accident, d’incident ou de pollution industrielle

 Évaluation rapide de l’évènement // incident/accident/accident majeur

 Classement de l’évènement selon critères de Gravité / Perception

  Rappel de la priorité donnée à l’appel téléphonique en cas d’alerte

 Adapter les suites à donner 

 Clarifier/adapter l’utilisation/l’utilité de la fiche (schéma de diffusion)
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ExploitantExploitant

Inspection 
des installations

 classées

Inspection 
des installations

 classées

 Préfecture
 SDIS
 DREAL / UD 

ou astreinte
● Marie(s)

 Préfecture
 SDIS
 DREAL / UD 

ou astreinte
● Marie(s)

A
LE

R
T

E

Accident

Accident / Alerte et communication




MairiesMairies

COMMUNICATION 
Dont AlloIndustrie...

COMMUNICATION 
Dont AlloIndustrie...

Médias
Réseaux sociaux

Fiche G/P

Intervention
Cellule de crise

Mesures Admin
Inspection

Post-accident

Information public
Mesures à prendre
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Les accidentsaccidents sont les 
évènements qui ont 
porté atteinte aux 
intérêts protégés

Les incidentsincidents sont les 
évènements qui auraient 
pu porter atteinte aux 
intérêts protégés

Les accidents majeursaccidents majeurs 
sont des accidents dont 
les conséquences sont 
telles qu’ils doivent être 
notifiés à la Commission 
européenne

Incident, Accident ou Accident Majeur ? 
Définition

Intervention
BEADéplacement

IIC
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ACCIDENTINCIDENT

Déclenchement de POI/PSI
et/ou 

impact hors du site
et/ou

sur les enjeux
Aurait pu avoir 

des impacts hors du site 
et/ou sur les enjeux

NON

NON

ALERTE
→ SDIS
→ Préfecture
→ DREAL / UD 
ou astreinte
→ Mairie(s)

REX 
interne

FICHE G/P
→ DREAL / UD

FICHE G/P
→ SDIS
→ Préfecture
→ DREAL / UD
→ MAIRIE
(→ Ets voisins)

OUI

OUI

Événement

Perceptible
hors du site

(visuel, sonore, olfactif…)
P de perception >0 

OUI

FICHE G/P
→ Préfecture
→ SDIS
→ DREAL / UD
→ Mairies

NON

Quand déclencher l’envoi 
d’une fiche G/P ?

G1/P0

G0/P0

G0 - G1 G2 – G3 - G4
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Page 1

Les informations sur l’exploitation et sa localisation sont à pré-renseigner

En fonction des éléments du bloc 7 en page 2 :
- ce bloc se remplira automatiquement  dans la version de saisie informatique
- ce bloc sera à compléter avec les éléments du bloc 7
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Page 1

Chaque exploitant pré-renseignera les informations de ce bloc en fonction de sa 
localisation
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Page 2

Bloc 1 de la page 2 automatiquement repris de la page 1 
dans le cas de la saisie numérique,

Sinon dates et numéro de version à compléter manuellement.
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Page 2

Nouveau bloc pour évaluer les conséquences potentielles
+ thématique torche et sa durée
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La fiche G/P 

ExploitantExploitant

InspecteurInspecteur
DREAL PACA

SPR
Corr. BARPI

DREAL PACA
SPR

Corr. BARPI

Fiche
G/P

Rapport 
d’accident/incident

...

Si Accident Majeur 
=

Intervention
BEA-RI

= 
outil pratique de déclaration

des incidents/accidents
respect du R.512-69
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Les suites des travaux de révision de 
la fiche G/P

 Mise en place de l’utilisation de la nouvelle fiche / envoi du courrier Préfet

 Fiche, guide d’utilisation et documentation associée disponible sur l’Internet 
DREAL/PACA

Accueil > Prévention des risques > Installations classées pour la protection 
de l’environnement > Déclaration d’accident/incident

 Point d’étape à 6 mois pour faire remonter les observations éventuelles et 
valider la version définitive de la fiche
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FIN

Merci pour 
votre attention

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 
Provence-Alpes-Côte d’Azur

Service Prévention des Risques

36, Boulevard des Dames - 13002 Marseille

Tél.  04 88 22 61 00

www.paca.developpement-durable.gouv.fr
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ACCIDENTINCIDENT

Déclenchement de POI/PSI
et/ou 

impact hors du site
et/ou

sur les enjeux
Aurait pu avoir 

des impacts hors du site 
et/ou sur les enjeux

NON
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ALERTE
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→ Préfecture
→ DREAL / UD 
ou astreinte
→ Mairie(s)

REX 
interne

FICHE G/P
→ DREAL / UD
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Événement

Perceptible
hors du site
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P de perception >0 

OUI
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→ SDIS
→ DREAL / UD
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Quand déclencher l’envoi 
d’une fiche G/P ?

G1/P0

G0/P0

G0 - G1 G2 – G3 - G4

ATTENTION logigramme uniquement orienté sur la fiche G/P
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